
Monter, démonter, utiliser et réaliser la vérification 
journalière des échafaudages de pied

R408

 Modalités, méthodes et moyens pédagogiques

  Public Visé 

Toute personne appelée à monter, démonter, utiliser un échafaudage 
de pied conformément à la notice technique du fabricant pour 
réaliser les travaux de sa propre activité, sachant communiquer en 
français et ne présentant pas de contre-indication médicale aux 
travaux en hauteur sans restriction au port de charges
Le français est indispensable (lire, écrire, parler) pour comprendre les 
notices d'utilisation

  Pré Requis 

Lire et comprendre une notice technique (texte et dessins)
Bénéficier d’une aptitude médicale au travail en hauteur sans restriction 
au port de charges.

  Parcours pédagogique
Partie théorique

Dispositif de protection collective

Différents types d’échafaudages de pied

Responsabilités du monteur/utilisateur

Article du décret 2004-924

Les points clés de la recommandation R408

Zone de montage et coactivité

Exploitation de la notice du fabricant, inventaire des éléments

Partie pratique

Aménagement de l’aire de travail et réception de l’échafaudage

Inventaire des éléments

Analyse de l'aire de montage

Stabilité de l’échafaudage

Montage et démontage d’un échafaudage fixe en lien avec la notice de montage du fabricant

Mise en place des protection collectives

Installation des planchers

Principes de manutention

Conditions d’utilisation d’un échafaudage et vérification journalière

Nota :

Les stagiaires doivent venir avec leurs EPI (tenue de travail, chaussures de sécurité, casque avec jugulaire, gants de manutention).

Les stagiaires doivent venir avec les EPI contre les chutes de hauteur, harnais antichute (NF EN 361), longe antichute en Y munies de grands connecteurs (NF EN 
355) à jour de la vérification générale périodique inscrite dans le registre de sécurité, arrêté du 19 mars 1993.

Il est fortement recommandé que le stagiaire ait suivi une formation à l’utilisation des EPI contre les chutes de hauteur.

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Pratiquer le montage, la modification et le démontage d’un échafaudage de pied conformément à la notice du fabricant, inférieur à 24 mètres, 

sans note de calcul
Utiliser un échafaudage en toute sécurité en respectant les instructions de la notice du fabricant

Présentiel - Synchrone

Exposé (7 heures) à l’aide de moyens audiovisuels
Travail de groupe
Mise en situation pratique (7 heures) sur un échafaudage de pied
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  Qualification Intervenant·e·s
Formateur-spécialiste en échafaudage qualifié Apave et suivi selon leur processus qualité

Evaluation théorique sous forme de QCM.
Evaluation pratique notation à partir d’un d’une grille de 
compétences.
Signature par le stagiaire et le formateur d’une feuille d’émargement 
par demi-journée
Attestation de fin de formation
Certificat de réalisation

  Méthodes et modalités d'évaluation

Pour tout renseignement, veuillez prendre contact avec le référent handicap : Rebecca TRASK au 06 95 26 66 45

  Modalités d'accessibilité handicap

Jours2Heures14.00

  Durée
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